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Annonces Légales

 MODIFICATIONS 

EGA05263 

SOCIETE D’ETANCHEITE 
DE KOUROU 

Société à responsabilité limitée 
transformée en société par actions 

simplifiée 
Au capital de 130 000 euros 

Siège social : 5 avenue Préfontaine 
ZI Pariacabo 97310 KOUROU 
515325 223 RCS CAYENNE 

AVIS DE 
TRANSFORMATION 

 Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 5 juin 
2023, l’associée unique a décidé la trans-
formation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. 

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège et sa durée demeurent in-
changées. 

Le capital social reste fixé à la somme 
de 130 000 euros. 

Les dates respectives d’ouverture et de 
clôture de l’exercice social ont été fixées 
au 1er juillet et 30 juin. En conséquence, 
l’exercice en cours ouvert le 1er janvier 
2023 aura exceptionnellement une durée 
de 6 mois et sera clos 30 juin 2023.  
Transmission des actions : La cession des 
actions de l’associé unique est libre.  Sous 
sa forme à responsabilité limitée, la 
Société était gérée par Monsieur Mathieu 
ANTOINETTE. 

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par : 

PRESIDENTE DE LA SOCIÉTÉ :  La 
Société HOLDING GROUPE ANTOI-
NETTE, Société à Responsabilité limitée 
au capital de 5 000 euros dont le siège so-
cial est à MACOURIA TONATE (97355), 17 
rue Mombin ZA de Soula II et immatricu-
lée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de CAYENNE sous le numéro 
833 680 473 représentée par Monsieur 
Mathieu ANTOINETTE, son Gérant. 

COMMISSAIRE AUX COMPTES titulaire 
nommé : BH&amp;A Audit domiciliée 5 
chemin de la Chesnée 50700 VALOGNES 
pour un mandat de 3 exercices, soit 
jusqu’à l’issue de la réunion de 
l’Assemblée Générale Ordinaire des asso-
ciés appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 30 juin 2025. 

Pour avis 
  Le Président   

EGA05264 

CEGELEC GUYANE 
SAS au capital de 1 620 440 euros 
Siège social : Carrefour du Larivot 

97351 MATOURY 
349173 716 RCS Cayenne 

AVIS 

 Aux termes du procès-verbal du 31 mai 
2023, l’Associé unique a décidé : 

- De nommer Commissaire aux compte 
titulaire la société PRICEWATERHOUSE-
COOPERS AUDIT, SAS dont le siège so-
cial est 63 rue de Villiers 92208 NEUILLY 
SUR SEINE - RCS Nanterre 672 006 483 
en remplacement de la Société DELOITTE 
&amp; ASSOCIES – RCS Nanterre 572 
028 041, pour une durée de six exercices. 

- De ne pas pourvoir au remplacement 
du commissaire aux comptes suppléant, 
la société BEAS - RCS Nanterre 315 172 
445 - dont le mandat est arrivé à expira-
tion. 

Mention en sera faite au RCS de 
Cayenne. 

                             Pour avis Le Président   

Arrêté n° R03-2022-12-30-00001 du 29 décembre 2022 fixant pour l’année 2023 
 la liste des supports habilités à publier des annonces judiciaires et légales 

En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

Notre adresse mail 
 

lapostille@orange.fr

 DISSOLUTION 

 

EGA05262 

SCI MURMARK 
SCI au capital de 500  

Siège social : 1 chemin du ROROTA, 
Résidence Echo des Vagues,App B13 

97354 RÉMIRE-MONTJOLY 
RCS CAYENNE 897395091 

 Par décision Assemblée Générale 
Extraordinaire du 18/06/2023 il a été dé-
cidé : d’approuver les comptes définitifs 
de la liquidation; de donner quitus au li-
quidateur, M GABOU MARKO demeurant 
1, chemin du ROROTA ECHO DES 
VAGUES, Bât A50 97354 RÉMIRE-MONT-
JOLY pour sa gestion et décharge de son 
mandat; de prononcer la clôture des opé-
rations de liquidation à compter du 
18/06/2023. 

Radiation au RCS de CAYENNE.  

 MARCHÉ PUBLIC 

 

EGA05261 

 

Relative à la demande de permis de 
construire d’une centrale photovoltaïque 

au lieu-dit « Nouveau Assissi » sur la 
commune de Papaïchton 

AVIS MODIFICATIF 
D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 En raison de modifications des modali-

tés de déplacement du commissaire en-
quêteur entre Cayenne et Papaïchton, les 
horaires des permanences de l’enquête 
publique relative à la demande de permis 
de construire d’une centrale photovol-
taïque au lieu-dit « Nouveau Assissi » sur 
la commune de Papaïchton prescrite du 
mercredi 28 juin 2023 au vendredi 28 juil-
let 2023, sont modifiés comme suit : 

Le commissaire enquêteur recevra le 
public à la mairie de Papaïchton : 

– mercredi 28 juin 2023 de 11h à 14h; 
– mercredi 12 juillet 2023 de 11h à 

14h; 
– vendredi 28 juillet 2023 de 11h à 

14h. 
La permanence prévue à l’annexe 

Mairie de Papaïchton située à Cayenne 
est maintenue le : 

- mercredi 19 juillet 2023 de 8h à 12h. 
Cayenne, le 16 JUIN 2023 

  Le Prefet   

Une annonce 

légale à publier 

en Guyane ? 

 

Saisissez-la 

en ligne ! 

 

7 Jours / 7  

24 H / 24 

 

Paiement 

sécurisé 

 

www.lapostille.fr


